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CATEGORIE (cocher la case)

( SMEX

( SMPEX
( SMH

( SFEX 

( SFPEX
( SFHF

( Cadets Masculins





( Cadettes Féminines

( Minimes Masculins




( Minimes Féminines

( Benjamins Masculins




( Benjamines Féminines

( Poussins Masculins




( Poussines Féminines

( Mini poussins M et F




( CADETS MASCULINS QUALIF LORRAINE

(Baby Basket





( MINIMES MASCULINS QUALIF LORRAINE

DEMANDE (cocher la case)

( Changement d’horaire




( Changement de jour

( Changement de salle (indiquer l’adresse exacte et la communiquer à l’adversaire et à l’arbitre)

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………

( Inversion de rencontre * Aller



( Inversion de rencontre * Retour

· Inversion de rencontre : utiliser impérativement un imprimé pour la rencontre aller et un imprimé pour la rencontre retour.

Association qui effectue la demande :

……………………………………………………………………………………………………

RECEVANT






  VISITEUR

…………………………..
     et       ……………………………

Demandent que la rencontre N° : ……………….. Poule : ………………

Prévue au calendrier le : ………………………….à ……….H………… Lieu : …………………………………

Soit programmée le : ……………………………..à ……….H……………………………………………………

Lieu : ………………………………………………………………………………………………….…………… 

ACCORD DES ASSOCIATIONS SPORTIVES

	Date :
	Date :

	Signature et Tampon
	Signature et Tampon


° Pour être prise en considération, cette demande doit parvenir au Comité de Meurthe et Moselle au moins 3 semaines avant la date de la rencontre, revêtue de l’avis des 2 Associations Sportives. (Attention tout report au-delà de la date officielle de WE sera refusé par la Commission Sportive.

° Toute demande parvenant après la 1ère date du championnat devra être accompagné d’un chèque d’un montant précisé dans les dispositions financières de la saison considérée.

° En cas d’envoi par mail, chaque Association Sportive doit adresser sont accord à partir de l’adresse e-mail de l’Association Sportive répertoriée.

DEMANDE DE CHANGEMENT DE JOUR ET D’HORAIRE








�





FEDERATION FRANCAISE DE BASKET BALL


Reconnue d’Utilité Publique – Décret Octobre 1971





COMITE DE BASKET BALL


DE MEURTHE ET MOSELLE


160 ter, avenue de Strasbourg – 54000 NANCY


Téléphone : 03 83 37 14 82  - Télécopie : 03 83 32 21 18


� HYPERLINK "mailto:comite-basket54@orange.fr" �comite-basket54@orange.fr�


www.comitebasket54.fr








